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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 25 novembre 2021 

(Convocation du 17 novembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-cinq novembre deux mille vingt et un à 10h, le bureau dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon la loi 
n°2021-1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Étaient présents en visioconférence : 
Madame et Messieurs Dominique Degos, Paul Carrère, Charles Pelanne, Bernard Poublan, Gérard 
Castet 
 
Étaient excusés : 
Madame et Messieurs Céline Salles, Bernard Verdier, Thierry Carrère 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Dominique Degos 
 

 
OBJET : Commande publique / Risques fluviaux - Programme d'actions de prévention des 
inondations de l'agglomération dacquoise - Marché n°21016 « Étude sur les outils d’acquisition 
de biens fonciers mobilisables en zone inondable » - Modification en cours d’exécution du marché 
– Avenant n°1 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre du programme d’actions de prévention des inondations de l’agglomération dacquoise, 
une étude a été lancée afin d’analyser les différents outils juridiques et financiers qui permettraient 
aux collectivités locales d’acquérir des biens situés en zone inondables. 
 
L’étude a démarré le 22 juin 2021 pour une période de 5 mois. Toutefois, un changement de personnel 
lié à un arrêt maladie ainsi qu’un temps d’échange plus long que prévu pour assurer la concertation 
des acteurs locaux ne permettent pas la réalisation de la prestation dans le temps initialement 
convenu. Il est proposé de modifier le planning prévisionnel de la prestation en le rallongeant de 
douze semaines par le biais d’un avenant, étant entendu que le montant total de la prestation n’est 
pas modifié. 
 
Cette modification du marché entre dans les conditions inscrites à l’article R.2194-1 du code de la 
commande publique. 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 
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Article 1 

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 au marché n°21016 « Étude sur les outils d’acquisition 
de biens fonciers mobilisables en zone inondable », tel qu’annexé, 

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°1 au marché n°21016, 

- d’autoriser le président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer les 
documents afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 25 novembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 
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MARCHÉ n°21016 - AVENANT n°1 

Étude sur les outils d’acquisition de biens fonciers mobilisables en zone inondable 
 

Avenant n°1 au marché n°21016  
 

en vertu de l’article R.2194-1 du code de la commande publique 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN CEDEX 
Tél : 05 58 46 18 70  
Courriel : secretariat@institution-adour.fr  
 
Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°123/2021 en date du 29 septembre 2021 de l’Institution Adour. 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
GEOFIT EXPERT 
Site de la Chanterie 
1 route de Gachet 
CS 90711 
44307 NANTES CEDEX 3 
Tél : 02 40 68 54 52 
Email : nantes@geofit-expert.fr  
SIRET : 785 936 592 00100 

Article 3 : Objet du marché public 

Étude sur les outils d’acquisition de biens fonciers mobilisables en zone inondable 
 

 Date de la notification du marché public : 22 juin 2021 

 Durée d’exécution du marché public : 5 mois 
 

 Montant initial du marché public : 
o Taux de la TVA : 20 % 
o Montant HT : 31 475 € 
o Montant TTC : 37 770 € 
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Article 4 : Objet de l’avenant 

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 

R.2194-1 du code de la commande publique 

Un changement de personnel lié à un arrêt maladie ainsi qu’un temps d’échange plus long que prévu 
pour assurer la concertation des acteurs locaux ne permettent pas la réalisation de la prestation dans 
le temps initialement prévu. Il est proposé de modifier le planning prévisionnel de la prestation sur 
la base d’une réorganisation proposée par le prestataire, étant entendu que le montant total de la 
prestation n’est pas modifié. 
 
Le nouveau planning prévisionnel, prenant en compte ces modifications, figure en annexe 1. 
 
La réorganisation de ce planning modifie le délai global de l’étude et le décale de douze semaines. 
 
Le budget total du marché reste inchangé. 

Incidence financière de l’avenant 

L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché public. 

Incidence de l’avenant sur la durée du marché 

L’avenant allonge de douze semaines la durée du marché public. 

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés 

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés : 

- Planning prévisionnel révisé tel qu’annexé 

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées. 
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public 

 
 
À ………………………………………, le ………………………………  
 
 
 

Nom, prénom, fonction 
Représentant GEOFIT EXPERT 
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur 

 
 
À Mont-de-Marsan, le  
 
 
 

Paul CARRERE 
Président de l’Institution Adour 
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Annexe : planning révisé 

 


